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L’apprentissage : 
> un métier, un emploi> un métier, un emploi> un métier, un emploi



BTS MANAGEMENT  
DES UNITÉS COMMERCIALES  
EN ALTERNANCE
Au contact direct avec la clientèle, le vendeur manageur 
commercial sédentaire mène des actions pour l’attirer,  
l’accueillir et la fidéliser. Il veille à adapter l’offre commer-
ciale en fonction de l’évolution du marché et maîtrise les  
techniques d’organisation de gestion et d’animation  
commerciale. 

UNE FORMATION EN ENTREPRISE… 
Activités – missions pouvant être confiées à l’apprenti(e) :

•  Organisation d’une opération de publipostage

•  Organisation d’une opération de téléprospection

•  Réalisation d’une animation commerciale

•  Organisation d’une opération de communication par prospectus

•  Gestion d’un fichier clients

•  Mise en valeur de l’offre commerciale

•  Étude de la zone de chalandise

•  Réalisation d’une étude de satisfaction

•  Sélection d’un fournisseur

•  Organisation du travail de l’équipe commerciale  
(sous contrôle du manager)

•  Création d’un site Internet

•  Étude de la concurrence

•  Gestion d’un rayon

•  Organisation des soldes…

…ET EN CENTRE DE FORMATION
•  Classe en apprentissage :  

1 350 heures réparties sur 2 ans (40 semaines) 
Alternance : 15 jours en centre de formation – 15 jours en entreprise

•  Classe en contrat de professionnalisation :  
1 200 heures réparties sur 2 ans – 172 jours 
Alternance : 2 jours en centre de formation – 3 jours en entreprise

•   Le programme dispensé est basé sur le référentiel  
BTS Management des unités commerciales de l’Education nationale

•  L’équipe pédagogique est composée d’intervenants et d’animateurs 
agréés par le rectorat

VOTRE CANDIDAT DEVRA
•  Avoir moins de 26 ans (dans le cadre d’un contrat d’apprentissage)

•  Être titulaire du baccalauréat

•  Avoir répondu aux conditions d’admissibilité avec succès auprès  
de nos services (examen du dossier scolaire et entretiens)

CONTACTS
Béatrice BODENES
Conseillère formation 
02 29 00 60 21 / 06 71 99 67 38

Juliane ANDRE
Conseillère formation 
06 33 39 53 06

Eric HARTEREAU
Coordinateur administratif
02 29 00 60 20 

Agnès de CIBON
Responsable Sup’Ifac 
02 98 30 45 84

Ifac/Sup’Ifac 
11, rue Yves Giloux 
BP 32343 
29223 Brest Cedex
Courriel : supifac@cci-brest.fr

  À partir de septembre 2014 :  
465 rue de Kerlaurent, 29490 Guipavas

www.ifac-brest.fr
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UN NOUVEAU CFA EN SEPTEMBRE 2014
À l’étroit dans ses murs, l’Ifac quittera 
Lambézellec à la rentrée de septembre 
2014 pour un site plus moderne, innovant 
et attractif : le Campus des métiers. Situé 
465 rue de Kerlaurent à Guipavas, il offrira 
un cadre exceptionnel à plus de 2 000 
apprentis et stagiaires.

Au contact direct avec la clientèle, le vendeur manageur 
commercial sédentaire mène des actions pour l’attirer, 
l’accueillir et la fidéliser. Il veille à adapter l’offre commer-
ciale en fonction de l’évolution du marché et maîtrise les 
techniques d’organisation de gestion et d’animation 

Activités – missions pouvant être confiées à l’apprenti(e) :

Organisation d’une opération de communication par prospectus




